
Traduction non officielle 

 

Soutien et appui à la candidature de M. Dr. Khaled El-Enany au poste de Directeur 
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 

(UNESCO) 

 

Le Conseil de la Ligue arabe au niveau des chefs d'État,   

- Après avoir examiné :   

• La note de la Secrétariat général,   
• La note de la Délégation permanente de la République arabe d'Égypte auprès de 

la Ligue des États arabes,   
• La décision du Conseil de la Ligue des États arabes au niveau ministériel lors de 

sa 160ème session, tenue en septembre 2023, soutenant la candidature de la 
République arabe d'Égypte (Dr. Khaled El-Enany) au poste de Directeur général 
de l'UNESCO pour la période 2025-2029,   

- Et conscient que les pays arabes n'ont pas encore occupé ce poste international 
important, malgré les contributions significatives de la culture arabe à l'histoire des 
civilisations humaines et le rôle des États arabes dans la promotion du dialogue entre les 
civilisations et le renforcement de l'interaction entre les cultures,   

Décide : 

1. Soutenir la candidature de Dr. Khaled El-Enany au poste de Directeur général de 
l'UNESCO. 

2. Considérer Dr. Khaled El-Enany comme le candidat officiel et unique des pays arabes. 

3. Souligner l'importance de travailler à l'élection du candidat arabe à ce poste. 

4. Exprimer la gratitude envers l'Union africaine pour l'adoption de la candidature de 
Dr. Khaled El-Enany, ainsi qu'à tous les pays ayant soutenu cette candidature. 

5. Charger le groupe arabe à l'UNESCO et les ambassadeurs des pays arabes accrédités 
auprès des États membres du Conseil exécutif de l'UNESCO, ainsi que d'autres pays, 
d'intensifier leurs contacts pour mobiliser le plus grand soutien international possible en 
faveur du candidat arabe au poste de Directeur général de l'UNESCO. 

6. Encourager les États membres à déployer tous les efforts possibles dans leurs contacts 
avec les pays amis pour soutenir cette candidature. 

7. Demander au Secrétaire général de suivre cette question. 


